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©  Couvercle  pour  récipient. 

©  Le  couvercle  (1),  en  matière  plastique  déforma- 
ble  élastiquement,  présente  une  partie  en  creux  (1  b) 
au  fond  de  laquelle  est  ménagée  une  fente  (4) 
inclinée  par  rapport  au  plan  général  dudit  couvercle. 
Grâce  à  cette  inclinaison,  un  bord  (1c)  de  cette  fente 
(4),  antérieur,  recouvre  l'autre  bord  (1d)  postérieur. 
Une  pression  exercée  sur  une  partie  (1e)  ,  en  relief 
par  rapport  à  la  face  antérieure  (3)  du  couvercle  (1), 
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produit  une  déformation  du  bord  (1d)  de  la  fente  (4), 
ce  qui  ouvre  celle-ci.  Lorsque  le  couvercle  est  utilisé 
sur  un  gobelet  contenant  une  boisson,  l'utilisateur 
exercera  automatiquement  cette  pression  à  l'aide  de 
la  lèvre  supérieure  en  portant  le  récipient  à  sa  bou- 
che,  ce  qui  lui  permettra  de  boire  à  même  ledit 
récipient. 
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Couvercle  pour  récipient. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  couver- 
cle  pour  récipient  destiné  à  contenir  un  produit 
liquide,  qui  présente  des  moyens  de  prélèvement 
de  celui-ci. 

De  tels  couvercles  sont  connus  en  soi. 
Les  moyens  permettant  de  prélever  du  liquide 

sont  le  plus  généralement  constitués  par  une  lan- 
guette  que  l'utilisateur  soulève  ou  arrache  ou  par 
une  partie  de  moindre  résistance  de  la  face  du 
couvercle  que  l'utilisateur  crève  ou  enfonce. 

L'inconvénient  de  ces  dispositions  réside  d'une 
part  dans  le  fait  qu'une  fois  un  prélèvement  effec- 
tué  l'ouverture  ne  peut  plus  être  refermée,  et  d'au- 
tre  part  dans  le  fait  qu'il  est  souvent  très  incommo- 
de  de  verser  le  liquide  à  travers  l'ouverture  ainsi 
réalisée  ou  de  boire  le  liquide  à  même  le  récipient, 
sans  en  renverser. 

Cet  inconvénient  est  particulièrement  désa- 
gréable  lorsque  le  récipient  est  utilisé  dans  un 
avion,  un  train  ou  un  bateau  ou  encore  dans  une 
voiture,  comme  l'usage  s'en  répand  de  plus  en 
plus,  à  l'occasion  d'un  arrêt  dans  un  restaurant 
routier  ou  même  en  roulant. 

Le  but  de  la  présente  inventic"1  est  de  fournir 
un  couvercle  pour  récipient  permettant  des  prélè- 
vements  de  liquide  et  permettant,  en  particulier,  de 
boire  le  liquide  à  même  le  récipient,  qui  ne  présen- 
te  pas  ces  inconvénients. 

Ce  but  est  atteint  grâce  aux  moyens  définis 
dans  la  revendication  1  . 

Le  dessin  représente,  à  titre  d'exemple,  une 
forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention. 

La  fig.  1  est  une  vue  en  plan  d'un  couvercle 
pour  récipient. 

La  fig.  2  est  une  coupe  diamétrale  de  ce 
couvercle,  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  fig.  1  ,  un 
récipient  sur  le  bord  duquel  est  engagé  ledit  cou- 
vercle  étant  partiellement  représenté. 

La  fig.  3  est  une  coupe  du  couvercle,  analo- 
gue  à  celle  de  la  fig.  2,  à  échelle  agrandie,  et 

La  fig.  4  est  une  coupe  d'un  détail  de  ce 
couvercle,  à  encore  plus  grande  échelle. 

Le  couvercle  représenté,  désigné  par  1,  en 
matière  plastique  déformable  élastiquement,  obte- 
nu  par  moulage,  de  forme  circulaire,  présente  un 
pli  périphérique  1a,  de  section  droite  en  U,  destiné 
à  s'engager  sur  une  nervure  2a  que  présente  le 
bord  d'un  gobelet  2,  également  en  matière  plasti- 
que.  L'assemblage  du  couvercle  au  gobelet  est 
ainsi  assuré  à  cran  et  constitue  une  fermeture 
pratiquement  hermétique. 

Le  couvercle  1  présente  une  partie  en  arc  de 
cercle  1  b,  en  creux  par  rapport  à  sa  face  antérieu- 
re,  désignée  par  3,  de  section  droite  sensiblement 
semi-circulaire.  Une  fente  4,  oblique  par  rapport  au 

plan  général  du  couvercle,  en  arc  de  cercle,  est 
ménagée  dans  le  fond  de  la  partie  en  creux  1b.  Du 
fait  de  l'obliquité  de  cette  fente,  l'un  de  ses  bords, 
désigné  par  1c,  antérieur,  surplombe  l'autre  bord, 

5  désigné  par  1d,  postérieur.  Le  bord  antérieur  1c  est 
situé  du  côté  de  la  convexité  de  l'arc  de  cercle  que 
forme  la  partie  en  creux  1b,  alors  que  le  bord 
postérieur  1d  de  la  fente  4  est  situé  du  côté  de  la 
concavité  de  cet  arc  de  cercle. 

70  Le  couvercle  présente  une  partie  diamétrale  1e 
en  saillie  ou  en  relief  par  rapport  à  sa  face  anté- 
rieure  3,  qui  se  termine  au  voisinage  du  bord 
postérieur  1d  de  la  fente  4.  Un  trou  5  formant  évent 
est  ménagé  dans  cette  partie  en  relief  1e. 

15  II  est  à  remarquer  que  l'épaisseur  du  couvercle 
1  ,  la  section  de  la  fente  4  et  le  diamètre  du  trou  5 
ont  été  exagérés  aux  figures  3  et  4  de  manière  à 
augmenter  la  clarté  du  dessin. 

Le  présent  couvercle  s'utilise  de  la  façon  sui- 
20  vante  : 

Une  pression  étant  exercée  sur  sa  partie  en 
relief  1e,  soit  au  doigt  soit  au  moyen  de  la  lèvre 
supérieure  lorsque  l'utilisateur  désire  boire  le  conte 
nu  du  gobelet  2  à  même  celui-ci,  elle  déforme  la 

25  matière  du  couvercle,  ce  qui  produit  l'ouverture  de 
la  fente  4.  Le  liquide  peut  ainsi  être  prélevé  par 
cette  fente.  Il  est  à  remarquer  que,  lorsque  l'utilisa- 
teur  boit  à  même  le  récipient,  sa  lèvre  supérieure 
se  place  automatiquement  sur  la  partie  en  saillie  1e 

30  lorsqu'il  porte  le  récipient,  muni  de  son  couvercle, 
à  sa  bouche.visant  la  partie  en  creux  1b. 

Lorsque  la  pression  en  1e  est  relâchée,  la 
fente  4  se  referme  sous  l'effet  de  l'élasticité  propre 
de  la  matière  du  couvercle,  comme  aussi  sous 

35  l'effet  de  la  surpression  que  peut  produire  le  liqui- 
de  contenu  dans  le  récipient,  spécialement  lorsqu'il 
s'agit  d'une  boisson  chaude.  L'expérience  montre 
que  l'on  peut  renverser,  voire  retourner  le  récipient 
sans  qu'il  ne  se  produise  d'écoulement  intempestif 

40  du  liquide  qu'il  contient. 
Si  une  goutte  de  liquide  vient  à  s'échapper  au 

moment  où  cesse  le  prélèvement,  elle  ne  se  ré- 
pand  pas  sur  tout  le  couvercle,  grâce  à  la  partie  en 
creux  1b  qui  récupère  cette  goutte.  Celle-ci  est 

45  alors  soit  ramenée  dans  le  récipient  par  une  nou- 
velle  pression  exercée  sur  la  partie  en  relief  1e, 
soit  évacuée  lors  du  prélèvement  suivant. 

Il  est  à  remarquer  que  la  partie  en  saillie  ou  en 
relief  1e  pourra  constituer  un  élément  d'un  motif 

50  décoratif  ou  autre,  ce  motif  pouvant  lui-même  être 
un  logo  ou  la  partie  figurative  d'une  marque  ou 
encore  constituer  une  lettre  ou  tout  autre  signe. 
Dans  l'exemple  représenté  la  partie  1e  constitue  la 
jambe  médiane  d'un  motif  en  relief  en  forme  de  M. 

La  présente  invention  pourra  s'appliquer  à  tout 
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couvercle  convenant  à  tout  récipient,  par  exemple 
les  récipients  destinés  à  conserver  des  aliments 
liquides  dans  une  armoire  frigorifique,  tels  les  réci- 
pients  appelés  "TUPPERWARE"  (marque  dépo- 
sée).  5 

Revendications 

1.  Couvercle  pour  récipient  destiné  à  contenir  w 
un  produit  liquide,  qui  présente  des  moyens  de 
prélèvement  de  celui-ci,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
est  réalisé  en  une  matière  déformable  élastique- 
ment  et  présente  une  fente  inclinée  par  rapport  à 
son  plan  général  de  façon  qu'un  des  bords  de  75 
ladite  fente,  antérieur,  surplombe  l'autre  bord,  pos- 
térieur,  le  tout  de  manière  à  permettre  qu  une 
pression  exercée  sur  ledit  couvercle,  au  voisinage 
de  ladite  fente,  du  côté  de  son  bord  postérieur, 
pression  exercée  au  doigt  ou,  le  plus  générale-  20 
ment,  à  l'aide  de  la  lèvre  supérieure  lorsque  le 
prélèvement  s'effectue  en  buvant  le  liquide  à 
même  le  récipient,  on  produise  une  déformation  de 
la  matière  du  couvercle,  du  côté  du  bord  postérieur 
de  la  fente,  ce  qui  ouvre  celle-ci  et  permet  le  25 
passage  du  produit  liquide,  la  fente  se  refermant 
d'elle-même  sous  l'effet  de  l'élasticité  propre  de  la 
matière  du  couvercle  lorsque  la  pression  cesse 
d'être  exercée  sur  celui-ci. 

2.  Couvercle  suivant  la  revendication  1,  carac-  30 
térisé  par  le  fait  qu'il  présente  une  partie,  située  au 
voisinage  du  bord  postérieur  de  la  fente,  en  relief 
par  rapport  au  plan  général  de  la  face  antérieure 
du  couvercle  sur  laquelle  vient  s'exercer  la  pres- 
sion  destinée  à  produire  l'ouverture  de  la  fente.  35 

3.  Couvercle  suivant  la  revendication  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  ladite  partie  en  relief  constitue 
un  élément  d'un  motif  figurant  sur  celui-ci. 

4.  Couvercle  suivant  la  revendication  1,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  présente  une  partie  formant  40 
un  creux  au  fond  duquel  est  ménagée  ladite  fente. 

5.  Couvercle  suivant  la  revendication  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  section  de  ladite  partie  en 
creux  est  sensiblement  semi-circulaire. 

6.  Couvercle  suivant  la  revendication  1,  carac-  45 
térisé  par  le  fait  que  ladite  fente  est  en  arc  de 
cercle,  son  bord  postérieur  étant  situé  du  côté  de 
la  concavité  dudit  arc  de  cercle  et  son  bord  anté- 
rieur  du  côté  de  la  convexité  de  celui-ci. 

7.  Couvercle  suivant  les  revendications  4  et  6,  50 
caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  en  creux  dans 
laquelle  est  ménagée  la  fente  est  également  en  arc 
de  cercle. 
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